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ARTICLE 6  Capital Social

Le capital social de la société est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (10.000,00 EUR), divisé 

en mille (1.000,00) actions de 10 euros (10 €) de valeur nominale chacune.     

Par suite de la donation-partage établie suivant acte reçu par Maître Sophie de PARADES, Notaire à 

PARIS, le 2 décembre 2019, le capital social est divisé en mille (1.000) actions, de dix euros (10 EUR) 

chacune, numérotées de 1 à 1.000 attribués aux associés, savoir :

-      Monsieur Christophe SZTARKMAN

La pleine propriété de ................................        502 actions

(Numérotées 499 et 1.000)

Et l’usufruit de ..................................................    498 actions

(Numérotées de 1 à 498)

-      Monsieur Joshua STARKMAN

249 actions en nue-propriété numérotées de 1 à 249

-       Monsieur Noah SZTARKMAN

249 actions en nue-propriété numérotées de 250 à 498

                                                                                                                

Total...............................................................  1 000 actions
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ARTICLE 12 Indivisibilité des Actions

Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne connait qu'un seul

propriétaire pour chacune d'elles.

Les propriétaires indivis d'Actions sont tenus de se faire représenter auprès de

la Société et aux Décisions Collectives par un mandataire unique ; à défaut d'entente,

il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner judiciairement un

mandataire chargé de les représenter.

En cas de démembrement des actions, l'usufruitier, exerce seul le droit de vote

attaché aux titres dont la propriété est démembrée, à l'exception des décisions ayant

pour conséquence directe ou indirecte d’augmenter les engagements directs ou

indirects des nus-propriétaires des actions.


































